
VISITE ET EXAMEN DES 
LIEUX

INTERROGATION 
DES TÉMOINS

CONSULTATION 
D’EXPERTS AU BESOIN

DÉTERMINATION
DU POINT D’ORIGINE

RAPPORT PROVISOIRE

CLASSEMENT DE 
L’INCENDIE

INCENDIE

Établir le motif et l’occasion ( occasion spéciale )
Distinguer le ou les principaux suspects
Chercher l’identité de celui ou de ceux qui ont mis le feu

PREMIER TÉMOIN
DE L’INCENDIE

Nom et adresse
Moment de la découverte
Heure exacte
Parties de l’immeuble en feu
Vitesse de propagation du feu
Couleur des flammes
Couleur de la fumée
Explosion …
Fait qui a attiré l’attention
Suspects …
Motif de leur présence
Autres questions pertinentes

POMPIERS

Moment de l’alarme
Heure d’arrivée des secours
Importance du sinistre
Couleur des flammes et fumées
Odeurs au point d’origine
Sécurité du bâtiment à l’arrivée
Suspects
Disponibilité du propriétaire
Hypothèse sur la cause
Autres questions pertinentes
Nota:  il importe d’interroger les 

pompiers sans délai

VOISINS

Moment où le feu a été aperçu
Couleur des flammes et fumées
Présence de suspects avant ou 
durant l’incendie
Renseignements généraux sur 
le propriétaire et les occupants 
du bâtiment sinistré
Personnes venues récemment 
sur les lieux
Autres questions pertinentes
Nota: L’affabilité donne les 

meilleurs résultats

PROPRIÉTAIRE
ET / OU OCCUPANT

Façons dont on l’a prévenu
Personne qui l’a prévenu
Moment où on l’a prévenu
Endroit où on l’a prévenu
Dernière personne  qui a été 
dans l’immeuble 
Personnes qui ont les clés, etc.
Genre d’établissement
Polices d’assurance
Questions générales
Vérification des appels 
téléphoniques faits ou reçus
Nota: Poser les questions 

préliminaires sur un ton amical

ASSURANCES

Vérification, auprès de l’évaluateur 
et de l’agent, des déclarations de 
l’assuré quant aux montants, etc.

Photographe 
Chimiste
Technicien des explosifs
Inspecteur en électricité
Inspecteur d’immeubles
Ingénieur en chauffage
Spécialiste des empreintes 
digitales
dessinateur

Moment et emplacement du 
sinistre
Classe du bâtiment – Origine et 
importance de l’incendie –
Renseignements sur les 
assurances – Cause 
Noms du propriétaire et des 
occupants

RÉSEAUX D’INCENDIAIRES

Méthodes de travail
Surveillance
Activité clandestine
Dénonciateurs
Téléphotographie
Enregistrements magnétiques
Liste de suspects
Réseaux très actifs en période 
de marasme
Organisation déficiente
Tête dirigeante
Incendiaire à gages ( torches )
Intermédiaire de l’incendiaire
Personne endettée ( customer )
Réseaux limités à un groupe
Nota: il faut la collaboration 

active du procureur

AMORCES DE COMBUSTION

Déchets de coton
Chiffons
Papier
Liquides inflammables
Fibre d’emballage
Films de rebut
Autres types

ÉCHANTILLONS POUR 
ANALYSE

RAPPORT D’ANALYSE

OBJETS ENLEVÉS

VALEUR AFFECTIVE

Diplômes, photos, bijoux de famille, 
etc.

OBJETS DE PRIX
Argents, bijoux, appareil photo, 
polices d’assurance, fourrures, 
meubles, etc.

Vérification des compartiments 
d’entrepôt, garages, granges, etc., 
du voisinage

Vérification des débris d’objets 
métalliques, etc., déclarés perdus en 
vue de frauder l’assureur

INCENDIES DISTINCTS
SANS AUCUN LIEN

Mesure de la distance entre 
bâtiment sinistrés; élimination des 
causes d’incendie involontaire; 
détermination de facteur humain

MOYENS D’ACTIVATION

Essence
Kérosène
Térébenthine
Alcool
Diluant pour peinture
Conduites de gaz coupés ou 
débranchées
Autres types

Preuve que la matière est de 
provenance étrangère

MOYENS D’INFLAMMATION

Chandelles
Électricité
Moyens mécaniques
Produits chimiques
Allumettes, etc.
Autres types 

RECHERCHE D’INDICES
D’INCENDIE VOLONTAIRE

SURVEILLANCE DES 
LIEUX AU BESOIN

INCENDIES INVOLONTAIRES

ANIMAUX

Animaux familiers qui 
renversent des lampes, des 
radiateurs portatifs, etc.
Perroquets,chiens, etc.
Nota: Cas très rare

Si l’incendie a été provoqué par caprice ou insouciance, ou si le 
coupable a agi sans égard au tort que sa négligence pouvait causer 
à autrui, la possibilité de poursuites doit être envisagée: en tout cas, 
il faut demander qu’on remédie à la situation.

CAUSES NATURELLES

Foudre
Rayons solaires
Inflammation spontanée: 
chiffons gras, foin, sciure, etc.
Autres causes

DÉFECTUOSITÉS

Installation électrique
Appareils électriques
Installation de chauffage
Cheminées
Foyer d’appartement
Poêles
Conduits de fumée
Fuites de gaz
Aspirateur de cuisinière
Cierges et bougies
Chandelles d’anniversaire
Lampes à l’huile
Décorations de Noël
Autres défectuosités

FACTEUR HUMAIN

Imprudence de fumeur
Négligence dans l’enlèvement 
ou la destruction des rebuts
Accumulation d’ordures
Flammèches d’incinérateur
Étincelles de cheminée
Escarbilles de locomotive
Fusibles d’un calibre trop élevé
Autres causes

CAUSE INCONNUE

RAPPORT

INCENDIE VOLONTAIRE
DÉTERMINATION DU CORPS 

DU DÉLIT

INCENDIES FRAUDULEUX

FEU D’ÉTABLISSEMENT 
COMMERCIAL
FEU DE NOUVEL 
ÉTABLISSEMENT
INCENDIE PROVOQUÉ 
EN COLLUSION
INCENDIE PROVOQUÉ 
PAR RIVALITÉ

Vérification des stocks et de la 
structure de l’entreprise
Besoin d’outillage neuf: locaux 
insuffisants, bâtiment condamné 
à la démolition, majoration de la 
prime d’assurance, assurance 
excessives, valeur du terrain 
accrue par la suppression des 
constructions, entreprise 
immobilisée par une succession 
ou incapable de se procurer des 
matières premières pour 
produire un article démodé. A 
qui profite le sinistre ?
Achat d’un bâtiment délabré 
pour le couvrir par une grosse 
assurance
Vérification des chèques, lettres 
de créanciers, impôts impayés, 
etc.
Comptes en banque à 
découvert, hypothèques sur 
biens meubles ou immeubles, 
crédit, etc.
Durée d’existence de 
l’entreprise, noms des sociétés 
précédantes, noms des parents 
et amis, habitudes du 
propriétaire ( penchant pour 
l’alcool, le jeu, les femmes, etc. )
Faillites
Mésentente entre associés
Entreprise de construction 
cherchant peut-être de 
nouveaux marchés: vérifier si la 
même société est chargée de la 
reconstruction après le sinistre, 
etc.
Suppression des concurrents 
dans la même branche 
d’industrie
Interrogation de principal 
suspect
Expertise graphologique des 
aveux et confessions
Les mensonges dits à 
l’enquêteur peuvent servir en 
cour
Rapport  

FEU D’HABITATION

Vérification de la situation 
financière des occupants: dettes 
immobilières, achats à 
tempérament, comptes 
d’épicerie, impôts, etc.
Nouveau lieu de travail
Autres raisons de déménager
Besoin de remplacer le mobilier
Nécessité de repeindre le logis
Feux de garde-robe parfois 
allumés par des femmes
Renseignements sur les 
assurances
Vérification des alibis
Détermination du principal 
suspect
Expertise graphologique
Fausses déclarations
Rapport à la cour

FEU D’AUTOMOBILE

Véhicules ayant besoin de 
réparations
Retard dans les mensualités
Moment où la voiture est 
déclarée volée
Complices 
Vérification des alibis
Expertise graphologique
Assurance-incendie
Voiture dépouillée de ses 
accessoires
Rapport à la cour

INCENDIE ALLUMÉ PAR LE 
POSTULANT D’UN EMPLOI

Dossiers du personnel de 
l’entreprise: demandes récentes 
en vue d’emplois de gardiens, 
de pompiers, etc.
Vérification des antécédents de 
tous les suspects
Détermination du principal 
suspect
Interrogation du principal 
suspect
Déclarations et reconstitution de 
la scène
Rapport à la cour

ADOLESCENTS

Acte délibéré et mal intentionné 
Jeu avec des allumettes

Prise de contact avec le tribunal 
pour adolescents
Vérification des anciens 
dossiers
Obtention d’une déclaration
Reconstitution de la scène
Notification des parents
Poursuites judiciaires, s’il le faut
Rapport 

PYROMANIE

Vérification touchant les 
pyromanes notoires
Détermination de leurs 
méthodes: genre de bâtiments, 
heure, jour du mois, etc.
Surveillance du secteur ou du 
suspect
Attention aux alcooliques, 
chômeurs, membres de foyers 
malheureux, délinquants 
sexuels, héros à la manque
Signalement aux pompiers des 
curieux trop assidus
Interrogation du principal 
suspect
Expertise graphologique
Déclarations et reconstitution de 
la scène
Poursuites judiciaires 
Rapport
Nota: Le pyromane met 

habituellement le feu là où il est 

facile d’entrer et de sortir

VÉRIFICATION DES ANTÉ-
CÉDENTS DES SUSPECTS

INCENDIE MOTIVÉ PAR LA 
HAÎNE

MALVEILLANCE
COLÈRE

VENGEANCE
PRÉJUGÉ RACIAUX

ET RELIGIEUX 

Interrogation de la victime
Disputes récentes ou autre 
désaccord
Ancienne inimitié
Subversion
A l’extérieur du bâtiment ou par 
effraction
Imagination du pyromane
Emploi d’explosifs par racisme 
ou fanatisme religieux
Protection du témoin contre les 
représailles ( préjugés raciaux 
ou religieux )
Dépistage des groupes 
organisés
Interrogation du principal 
suspect
Expertise graphologique
Reconstitution de la scène
Consultation du procureur
Rapport à la cour

INCENDIES DESTINÉS À 
ÉGARER LES RECHERCHES 
DE LA JUSTICE CRIMINELLE

CRIME DÉCOULANT D’UN 
INCENDIE VOLONTAIRE

Agression
Entente délictueuse
Demandes d’indemnité 
frauduleuses
Parjure
Extorsion 
Subordination de témoins

MEURTRE

Obstacle à l’identification du 
cadavre
Destruction des preuves du 
meurtre
Dissimulation du cadavre

Autopsie
Identification du défunt
Interrogation des associés
Détermination des mobiles du 
meurtrier
Moment de la mort
Oxyde de carbone
Position du corps
État du corps
Effets personnels
Arme du crime
Recherche de témoins
Principal suspect
Interrogation
Expertise graphologique
Confession
Reconstitution du crime
Poursuites judiciaires
Rapport

Effraction
Détournement de fonds
Larcins
Destruction de dossiers
Autres délits

COUR

PREUVES NÉCESSAIRES

INCENDIE

Preuve que le feu a éclaté à 
tel moment et relève de la 
juridiction de la cour
Dossiers du service 
d’incendie
Premier témoin du sinistre
Description du bâtiment; 
propriétaire et occupant
Preuve de carbonisation 
exigée: le roussissement ne 
suffit pas

ORIGINE CRIMINELLE

Nécessité d’une preuve 
directe, matérielle ou 
circonstancielle, de 
l’intention criminelle de 
l’inculpé
Élimination des causes 
accidentelles
Preuves touchant de corps 
du délit
Intention implicite
Intention explicite

MOTIFS

Très important, mais non 
indispensables
Exemples: vengeance, 
fraude, mauvaise situation 
financière, etc.
Expertise d’évaluation 
établissant le montant 
excessif des assurances
Compétence de l’évaluateur

CULPABILITÉ

L’authenticité du corps du 
délit démontrée, on peut 
citer tout fait ou toute 
circonstance incriminant 
l’accusé
Occasion et exclusivité de 
l’occasion, etc.
Complice également 
coupable: ami, parent

SIGNIFICATION DES COULEURS

Enquête préliminaire

Incendie volontaire

Incendie de cause inconnue

Incendie involontaire

Procédure judiciaire
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